
Une fiche de poste inadaptée peut-elle être invoquée comme
facteur de risque en santé au travail ?

Réponse courte

Oui, une fiche de poste inadaptée peut être invoquée comme facteur de risque en santé au travail au

Luxembourg. Si la fiche ne reflète pas fidèlement les tâches, les risques ou les exigences réelles du poste, elle peut

compromettre l'évaluation des risques et la mise en œuvre des mesures de prévention, ce qui constitue un

manquement à l'obligation de sécurité de l'employeur (Art. L.312-1). L'employeur est tenu de documenter les

risques (Art. L.312-5), d'informer les salariés (Art. L.312-6) et de les former (Art. L.312-8) : une fiche inadaptée

compromet ces trois obligations.

En cas d'accident du travail, de maladie professionnelle ou lors d'un contrôle de l'Inspection du travail et des

mines (ITM), l'inadéquation de la fiche de poste peut être signalée et utilisée comme élément de preuve d'une

insuffisance des mesures de prévention. Dans le secteur SAS, cette problématique revêt une importance particulière

compte tenu des risques spécifiques du secteur d'aide et de soins.

Définition

La fiche de poste est un document interne qui décrit de façon précise les missions, responsabilités,

compétences requises et conditions d'exercice d'une fonction au sein de l'entreprise. Elle constitue un outil de

référence pour l'organisation du travail, la gestion des compétences et la prévention des risques

professionnels. Dans le secteur SAS, elle doit être cohérente avec les carrières définies par la convention

collective (C1 à C7) et les qualifications correspondantes.

Une fiche de poste inadaptée est une fiche qui ne reflète pas fidèlement la réalité des tâches, des exigences ou

des conditions de travail du salarié, ou qui omet des éléments essentiels à la sécurité et à la santé de l'occupant

du poste. Dans le secteur SAS, cela peut concerner l'omission des risques psychosociaux, des contraintes liées

au travail de nuit, aux services d'astreinte ou aux charges émotionnelles spécifiques au secteur d'aide et de

soins.

Questions fréquentes

Dans quelles situations une fiche de poste inadaptée peut-elle être utilisée comme preuve d'un manquement ?

Une fiche de poste inadaptée peut être invoquée lors d'un accident du travail, d'une maladie professionnelle, d'un contrôle de l'Inspection
du travail et des mines (ITM), ou dans le cadre d'un contentieux. Elle peut servir d'élément de preuve démontrant l'insuffisance des
mesures de prévention ou l'absence d'information adéquate sur les risques réels du poste.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant les fiches de poste en matière de santé au travail ?

L'employeur doit s'assurer que les fiches de poste reflètent fidèlement la réalité des tâches, incluent tous les risques spécifiques, les
équipements de protection nécessaires et les formations requises. Il doit les réviser régulièrement, notamment lors de modifications
organisationnelles ou à la suite d'incidents, et impliquer les salariés et représentants du personnel dans leur mise à jour.
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Quelles spécificités doivent être prises en compte dans les fiches de poste du secteur SAS ?

Dans le secteur SAS, les fiches de poste doivent intégrer les risques psychosociaux liés à l'accompagnement de personnes vulnérables,
les contraintes du travail de nuit et des services d'astreinte, les charges émotionnelles spécifiques, ainsi que les dispositions de la
convention collective SAS (carrières C1 à C7, régimes de travail de service, plans de travail initiaux).

Une fiche de poste inadaptée peut-elle constituer un facteur de risque en santé au travail au Luxembourg ?

Oui, une fiche de poste inadaptée peut être invoquée comme facteur de risque en santé au travail. Si elle ne reflète pas fidèlement les
tâches réelles, les risques ou les exigences du poste, elle compromet l'évaluation des risques et la mise en œuvre des mesures de
prévention, constituant un manquement à l'obligation de sécurité de l'employeur selon l'article L.312-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'employeur doit respecter plusieurs obligations dont la non-conformité de la fiche de poste peut

constituer un manquement.

Obligation Contenu

Obligation

générale de

sécurité

L'employeur doit assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au travail

(Art. L.312-1)

Évaluation des

risques

L'employeur doit disposer d'une évaluation documentée des risques professionnels ; une fiche

de poste inexacte compromet cette évaluation (Art. L.312-5)

Information des

salariés

L'employeur doit informer les salariés des risques pour la sécurité et la santé liés à leur poste —

impossible si la fiche de poste est incomplète (Art. L.312-6)

Formation des

salariés

L'employeur doit assurer une formation adéquate à la sécurité, spécifiquement axée sur le

poste de travail (Art. L.312-8)

Spécificités SAS

Les fiches de poste doivent intégrer les régimes de travail de service (RTS), les plans de travail

initiaux (PTI) et les contraintes liées aux services d'astreinte prévus par la convention SAS

2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027)

Modalités pratiques

En pratique, une fiche de poste inadaptée peut être identifiée et utilisée dans plusieurs contextes.
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Contexte Conséquence

Accident du travail ou maladie

professionnelle

La fiche peut être identifiée comme facteur aggravant ou causal lors de l'analyse

de l'incident

Signalement par les

représentants du personnel

Le délégué à la sécurité ou la délégation du personnel peuvent signaler

l'inadéquation

Contentieux devant le tribunal

du travail

Le salarié ou ses représentants peuvent produire la fiche de poste comme preuve

d'insuffisance des mesures de prévention

Contrôle ITM
L'ITM peut exiger la mise à jour des fiches de poste et prononcer des sanctions en

cas de manquement

Spécificités SAS
L'inadéquation peut porter sur l'omission des risques psychosociaux, des

contraintes physiques ou des exigences organisationnelles des services 24/7

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réviser régulièrement les fiches de poste, notamment lors de l'introduction de nouveaux

équipements, de modifications organisationnelles ou à la suite d'incidents liés à la santé au travail. Dans le

secteur SAS, cette révision doit tenir compte des évolutions de la convention SAS 2025-2027 et des pratiques

professionnelles.

L'implication des salariés et des représentants du personnel dans la rédaction et la mise à jour des fiches de

poste permet d'identifier plus précisément les risques et d'adapter les mesures de prévention. Il convient de veiller à

ce que chaque fiche de poste détaille les risques spécifiques du secteur SAS, les équipements de protection

nécessaires, les formations requises et les contraintes liées aux horaires atypiques.

La traçabilité des modifications apportées aux fiches de poste doit être assurée. La coordination avec le service

de santé au travail permet d'adapter les fiches aux recommandations médicales et aux restrictions éventuelles.
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Cadre juridique

Référence Contenu

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité et de santé à la charge de l'employeur

Art. L.312-2
Principes généraux de prévention : évaluation des risques, adaptation du travail à l'homme,

information et formation des salariés

Art. L.312-3
Désignation de salariés chargés de la prévention ; recours possible à des compétences

extérieures

Art. L.312-5 Obligation de disposer d'une évaluation documentée des risques professionnels

Art. L.312-6 Information des salariés sur les risques pour la sécurité et la santé liés à leur poste

Art. L.312-8 Formation obligatoire à la sécurité, spécifiquement axée sur le poste de travail

Art. L.414-3
Consultation de la délégation du personnel sur les conditions de travail et les mesures de

prévention

Convention SAS

2025-2027
Dispositions spécifiques sur l'organisation du travail et les qualifications professionnelles

Une fiche de poste inadaptée peut être retenue comme facteur de risque en santé au travail et engager la responsabilité de

l'employeur en cas de manquement à l'obligation de sécurité. Il est essentiel de veiller à l'actualisation, à la conformité et à la

traçabilité des fiches de poste, en impliquant les salariés et leurs représentants, afin de garantir la prévention des risques

professionnels. Dans le secteur SAS, la qualité des fiches de poste constitue un enjeu majeur de protection de la santé des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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